
Rester au max. 
dans votre

« espace table » 
debout ou assis.

Ce règlement s’applique à tous les clients du MAD Village et du JETLAG. 
Voici en un clin d’oeil les principales mesures OBLIGATOIRES à respecter en plus de celles 

édictées par l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) et par GastroSuisse. Merci !

CONCEPT SANITAIRE MAD COVID-19
(Nouvelle version valable dès le 22 juin 2020)

Distance minimale 
de 1,5 m entre
les groupes de 

clients.

Autorisation de
rester debout en 

respectant
les distances.

Port du masque 
vivement 

recommandé dans 
l’établissement.
(Mais pas obligatoire)

Rester au bar
uniquement le 

temps de prendre 
une commande

ATTENTION

À moins de 2m 
plus de 15 min

=
risque très élevé 

de contamination !

« Family Frendly »
mais

18 ans révolus
dès 22h.

Pas de contacts 
physiques.

(Bises, accolades,
poignées de mains, etc. 

Strictement interdit.)

POUR RAPPEL :

Garder
ses distances.

Porter un masque 
si l’on ne peut pas 

garder ses distances.

Respecter les règles 
d’hygiène.

Toujours téléphoner 
avant d’aller chez 
le médecin ou aux 

urgences.

Se faire tester en cas 
de symptômes.

Fournir ses 
coordonnées pour

le traçage.

Rester à la maison en 
cas de symptômes

et respecter les 
mesures d’isolement 

et de quarantaine.

www.mad.club

En cas de non-respect de ces mesures, les clients engagent leur 
responsabilité et assument toutes les conséquences, qui peuvent 

aller jusqu’à la mise en quarantaine.

www.ofsp-coronavirus.ch

more information & translation

Par principe de précaution, le MAD a mis sa vocation de club entre parenthèse
et s’est transformé en restaurant-bar, le temps que durera la crise sanitaire.



www.mad.club

En cas de non-respect de ces mesures, vous engagez votre 
responsabilité et assumez toutes les conséquences, qui peuvent 

aller jusqu’à la mise en quarantaine.

www.ofsp-coronavirus.ch

more information & translation

PRISE DE CONTACT
LA PROCÉDURE MAD VILLAGE ET JETLAG

(Nouvelle version valable dès le 30 juin 2020)

• A l’entrée, obligation de garder les distances entre les groupes.

• Les groupes reçoivent une carte de 
contacts à l’accueil. Il faut la remplir 
avec au moins un nom par groupe de 
clients, un prénom, un n° de téléphone, 
une adresse mail, l’heure d’arrivée et le 
nombre de personnes dans le groupe. 
L’identité de la personne de contact est 
contrôlée par un agent de sécurité, sur 
présentation d’un document officiel.

• La carte de contact est remise à la placeuse, avec inscription du numéro 
de table, avant toute prise de commande.

• Seuls les clients munis d’un tampon ou d’un bracelet MAD peuvent 
passer commandes.

• Ne restez au bar que le temps de votre commande.

• Ne quittez votre table que par nécessité et pas plus de 15 minutes.

• Assis ou debout, appréciez votre MAD Expérience dans votre espace (à 
votre table).

• En tout temps, respectez le concept sanitaire du MAD. 
-> A consulter sur www.mad.club

Date : ______________________ Heure : ______________________ Numéro de table : _______________ 

Nom de la serveuse/serveur : _________________________________________________________________

COORDONNÉES CLIENTS

Prénom ________________________________________________________________________________

Nom ____________________________________________________________________________________

Numéro de téléphone : ____________________________________

Selon la directive cette fiche de tracabilité est obligatoire dès 5 personnes.

Les directives COVID-19 nous obligent à conserver les données pendant 14 jours et à les détruire ensuite 
intégralement. Seul le service médical cantonal peut exiger que les coordonnées lui soient transmises s’il le juge 
nécessaire. Nous vous garantissons que vos données ne seront pas transmises ou utilisées à quelques fins que ce 
soit en dehors des exigences COVID-19 ci-dessus.

Merci de votre visite


